
Sixt 

Pèlerinage à  

Sur les pas de Sainte Thérèse… 

 

Accompagné par le père Michel MASCLET 

 

Du mardi 1er au vendredi 4 octobre 2019 
 

Date limite d’inscription : le 20 août 2019  
 

 Lisieux 

 



PELERINAGE A LISIEUX 

 
 

Programme 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARDI 1
ER

 OCTOBRE 2019 

7h00 Départ de Raismes, passage à Cambrai, puis route vers la Normandie.  

 

Arrivée à Lisieux pour le déjeuner. 

Installation, présentation du programme du pèlerinage et exposé introductif 

Passage à la crypte pour une messe en fin d'après midi. 

 

MERCREDI  2 OCTOBRE 2019 :   
 

Evocation du visage de Zélie Martin, la maman de Thérèse. 

 

Visite de la Maison familiale  

 

Messe  

 

13h00 : Pique-nique dans le jardin des Soeurs  

14h30 : Parcours en ville « Sur les pas de la Famille Martin »  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16 h 00 Visites de la Basilique  

 

Retour pour le repas du soir 

 

Veillée 

 

 

JEUDI 3  OCTOBRE 2019  

 

Le matin : Messe à la chapelle du Sourire (Ermitage), 

Puis visite aux Buissonnets le matin, et ensuite 

passage à la cathédrale Evocation du visage de Louis 

Martin. 

Déjeuner à l’Ermitage 

Passage au Carmel l'après midi avec le visage de la 

petite Thérèse 

célébration en début de journée entre nous à 

l'Ermitage 

 

VENDREDI 4 OCTOBRE 2019  

 

Messe à la chapelle du Sourire (Ermitage), puis 

Temps libre (possibilité d’achat aux boutiques des 

Sanctuaires) ;  

 

Déjeuner à l’Ermitage  

 

Célébration d'envoi à la crypte à 14h puis retour. 

 

Arrivée à Cambrai vers 18h30 et à Raismes vers 19h15. 

  
Programme susceptible de modifications selon les possibilités de réservation 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pèlerinages Diocésains de Cambrai 
Maison du Diocèse 

174 rue Léopold Dusart 

59590 RAISMES 

 
Tél 03 27 38 12 62 Fax 09 80 08 65 23 

E-mail : pelerinages.cambrai@nordnet.fr 
N°d’agrément de tourisme : IM 059 110 015 

 

Prix du pèlerinagePrix du pèlerinagePrix du pèlerinagePrix du pèlerinage    
    

Prix du pèlerinage par personne (en chambre double)         390 € 
 
Supplément chambre individuelle  (dans la limite des places disponibles) :               40 € 

CE PRIX COMPREND : 

� les transports en autocar grand tourisme Cambrai /Raismes 

/ Lisieux (AR)   

 

� l’hébergement en maison religieuse en chambre double   

 

� les repas en pension complète, du mardi midi au vendredi 

midi (compris)  

 

� les visites, telles que prévues au programme 

 

� les offrandes sur place 

 

� l’assistance et le rapatriement, l’assurance responsabilité 

civile  

 

� le livret du pèlerin. 

 

CE PRIX NE COMPREND PAS : 
 

� le supplément éventuel en chambre individuelle 

� les boissons 

� Les suppléments éventuels en cas de régimes 

particuliers. 
� toutes les dépenses à caractère personnel 
 

Pour tous renseignements vous pouvez contacter les : 

PELERINAGES DIOCESAINS DE CAMBRAI 

174 rue Léopold Dusart – BP 17 

59590 RAISMES 

Tél. 03.27.38.12.62 

E-mail : pelerinages.cambrai@nordnet.fr 

CONDITIONS DE VENTE ET D’ANNULATION 
Inscriptions 

Attention : les inscriptions sont traitées par ordre d’arrivée. Il est prudent de ne pas tarder à s’inscrire. 
 

Cas d’annulation  
Annulation du fait de l’organisateur : 

• La Direction des Pèlerinages de Cambrai pourrait annuler le voyage par autocar en cas de nombre insuffisant de participants. Elle en aviserait les 

pèlerins par écrit dès que le fait est établi. En cas d’annulation, les sommes versées seraient alors intégralement remboursées, sans indemnité 

complémentaire. 

 
Annulation du fait du pèlerin : 

• Toute annulation par un pèlerin doit être notifiée par lettre , fax ou mail.  
o Cas de force majeure (motif médical, décès d’un proche) à moins de 31 jours du départ : un montant forfaitaire de 30 € sera 

retenu. 
o Cas de convenances personnelles : 

� Dans ce cas, pour une annulation survenant de 60 à 31 jours avant le départ, un montant correspondant à 10% du total 

du voyage sera retenu ; 
� Pour une annulation survenant de 30 à 10 jours avant le départ, un montant correspondant à 20% du total du voyage 

sera retenu ; 
� Pour une annulation survenant à moins de 10 jours avant le départ, l’intégralité du paiement sera conservée. 

CARTE D’IDENTITE VALIDE (OU PASSEPORT) OBLIGATOIRE 

 

CARTE VITALE RECOMMANDEE 


